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ABOLITION DES OCTROIS COMMUNAUX til. 
;...._.,,c,, _ 

AMENDEMENT. 

Il sera accordé annuellement, aux oonununcs rurales. ayun! un l'ôlc rl'uhon 
ncmcnt, une somme égale nu montant d(' cet abonnement, tri qu'il n ét,~ pN~'11 

,# 

en t85!J. 
Ilsxur J)U~IORTJER. 
T. VANDER DONCl{T. 
C. VAN I1ENYNGIIE. 
D. DE IIAERNE. 
P. TACK. 
A. HODENfü\CI, . 

. Proposition présentée par i\1. Coo~1A xs. 

Anr. f cr. A partir du fer janvier 186'1, tontes les impositions conunuuales 
connues sous les noms d'octrois et de capitations seront abolies. 
ART. 2. Tous les six mois, Je Gouvernement fera verser dans la caisse de ' 

chaque commune-une somme égale au produit net du principal de la eontribn 
tion personnelle et des patentes perçu sur son territoire. 
A:nT. 5. A partir du 1t•1• janvier -18611 il sera perçu nu protlt <lu trésor puhlic 
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dix centimes additionnels sur tous les Impôts généraux 'quelconques, hormis les 
deux indiqués à l'article précédent, que l'État remboursera aux communes, ma is 
qui continueront néanmoins à compter pour la formation du cens électoral. 

COOMANS. 
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